
Les épreuves de français
de fin de cycLe en contexte
bi/pLuriLingue: Le cas
de La vaLLée d’aoste

Gabriella Vernetto

1	 En	 2008-2009,	 93,3%	 des	 ly-
céens	admis	à	l’examen	d’État	ont	
réussi	 l’épreuve	 de	 français	 (Sour-	
ce:	Assessorat	de	l’éducation	et	de	
la	culture	de	la	Vallée	d’Aoste	-	Su-
rintendance	des	écoles).
2	 Voir	les	articles,	récemment	pu-
bliés,	de	deux	jeunes	enseignantes:	
Michela	CeCCarelli,	“La	traduction:	
méthodes	et	pratiques	de	classe	en	
VDA”,	Éducation et sociétés pluri-
lingues,	n.	27,	décembre	2009,	pp.	
23-33;	Isabel	Capron-puozzo,	“Va-
loriser	 les	 compétences”,	 L’école 
valdôtaine,	n.	83,	décembre	2009,	
pp.	20-22.

n examen de fin de cycle s’accompagne sou-
vent d’un sentiment d’appréhension vis-à-
vis des épreuves et de leurs scores, non seu-
lement chez les élèves et leurs parents, mais 
également chez les enseignants. Pour cer-
tains, c’est la délivrance, c’est un tournant 
qui met un terme à un parcours plurian-

nuel, un sésame qui ouvre les portes de l’avenir, le point 
de départ d’une carrière future. Pour d’autres, c’est la dé-
ception au vu des résultats, parce qu’un bon score peut 
devenir un passeport d’accès pour intégrer les filières les 
plus prisées à l’Université, pour obtenir une bourse ou 
pour trouver un emploi stable. Les enseignants, de leur 
côté, redoutent ce passage qui représente, en quelque 
sorte, à leurs yeux et à ceux des parents des élèves, un 
moment d’évaluation d’un travail de longue haleine, ac-
compli au cours de plusieurs années de lycée. 

En Vallée d’Aoste, l’épreuve spécifique de langue fran-
çaise lors de l’examen de fin de second cycle acquiert une 
valeur pratique, vu que la certification, en cas de réussite, 
donne lieu à exonération des épreuves obligatoires de 
français pour l’accès à la fonction publique. L’enjeu est 
de taille, surtout à une époque de crise économique où le 
marché du travail ne semble plus absorber le flux de nou-
veaux bacheliers. Bien que les résultats de cette épreuve 
soient en général positifs 1, les élèves et les enseignants 
sont sous pression 2, l’écrit académique de fin d’études 
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3	 Loi	constitutionnelle	n.	4	du	26	
février	1948.

étant exigeant. La communauté éducative et les instances 
politiques s’interrogent à son sujet: comment aider les 
élèves à réussir une épreuve écrite de fin d’études qui re-
quiert des compétences difficiles à maîtriser? comment 
aider les enseignants à évaluer leurs élèves? quelles stra-
tégies didactiques peut-on mettre en œuvre pour favo-
riser l’apprentissage, dans l’esprit d’une pédagogie de la 
réussite?

Le contexte: une région plurilingue

La Vallée d’Aoste est l’une des cinq régions italiennes 
bénéficiant d’un Statut spécial d’autonomie 3 qui recon-
naît deux langues officielles, le français et l’italien, en 
plus de l’allemand dans les communes de la vallée du 
Lys, appartenant à la communauté Walser. Cette autono-
mie est le fruit d’évolutions politiques et sociales qui ont 
profondément marqué la région et qui ont été au cœur 
des batailles menées, dans le passé, pour préserver l’iden-
tité régionale. Le Statut spécial repose sur cette identité, 
fondée principalement sur la spécificité linguistique et 
culturelle de ce territoire. Dans le domaine éducatif, la 
parité entre les deux langues officielles se concrétise par 
le principe qu’un même nombre d’heures hebdomadaires 
est consacré aux deux langues, dans toutes les écoles. Le 
Statut prévoit, en outre, que quelques matières soient en-
seignées en français. Le choix des disciplines et le nombre 
d’heures varient d’un niveau à l’autre et d’un établisse-
ment scolaire à l’autre, en fonction du projet d’établis-
sement et de la flexibilité des parcours d’apprentissage 
prévus par la loi de l’autonomie scolaire. 

Si l’on regarde de plus près la situation de la Vallée 
d’Aoste, on s’aperçoit cependant qu’au-delà du bilin-
guisme officiel, c’est bien une réalité multilingue qui ca-
ractérise ce territoire. Le francoprovençal, contrairement 
à d’autres régions où il a presque complètement dispa-
ru, est encore utilisé comme langue de communication 
quotidienne, surtout dans les zones rurales. Il n’en est 
pas de même pour les dialectes d’origine alémanique, le 
titsch et le töitschu, parlés dans les communes Walser; 
le nombre de locuteurs est en diminution constante et 
ce malgré les efforts et les moyens déployés par l’admi-
nistration régionale et les collectivités locales. D’autres 
dialectes sont aussi répandus et vivants, notamment le 
piémontais, parlé dans les communes de la basse vallée, 
à proximité du Piémont. Les langues de l’immigration 
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4	 Loi	n.	18	du	1er	août	2005,	ali-
néa	4.
5	 Ibid.,	alinéa	3.
6	 L’équipe	 était	 composée	 de	
représentants	 de	 l’Assessorat	 de	
l’éducation	 et	 de	 la	 culture	 de	 la	
Vallée	 d’Aoste,	 coordinateur	 du	
projet,	 de	 l’Université	 de	 la	 Vallée	
d’Aoste	et	de	l’Institut	régional	de	
recherche	éducative.
7	 Division	 des	 politiques	 linguis-
tiques	 -	 http://www.coe.int/t/dg4/
linguistic/default_fr.asp.

récente viennent s’ajouter à cette fresque aux couleurs 
vives et la compléter. 

Cette richesse linguistique et culturelle est prise en 
compte et mise en valeur par les lois régionales concer-
nant l’éducation. La loi n. 18 du 1er août 2005 ouvre la 
voie au plurilinguisme (“Le caractère bilingue de l’école 
valdôtaine représente la garantie du développement 
d’une éducation plurilingue, ouverte à l’Europe et visant 
également au respect des différences culturelles et lin-
guistiques” 4) et à la mise en valeur des langues régio-
nales, en inscrivant leur enseignement dans un contexte 
culturel européen, voire international:

l’école valdôtaine facilite et assure la protection active 
et la valorisation des particularités culturelles et linguis-
tiques qui caractérisent la réalité régionale, en tant que 
composantes à part entière des plus importants mouve-
ments culturels et de pensée du continent européen. 5

Les caractéristiques du bilinguisme valdôtain

En 2007-2008, une étude menée conjointement par 
une équipe mixte, composée d’experts et de respon-
sables éducatifs valdôtains 6 et internationaux, a permis 
de préciser les caractéristiques du bilinguisme de la Val-
lée d’Aoste. Cette étude complémentaire et conjointe, 
réalisée dans le cadre du processus Profil de la politique 
linguistique éducative du Conseil de l’Europe 7, décrit la 
situation actuelle de la pratique sociale des langues du 
territoire, à partir des données disponibles, et identifie de 
nouvelles perspectives pour leur enseignement, dans le 
respect du contexte régional.

Selon cette étude, d’un point de vue sociolinguistique, 
le bilinguisme de la Vallée d’Aoste est endogène, c’est-à-
dire non généré par l’immigration provenant de l’exté-
rieur, et mono-communautaire, dans le sens qu’il n’existe 
pas deux communautés distinctes, comme c’est le cas, 
par exemple, du Haut-Adige, mais une seule communau-
té, censée être bilingue, voire plurilingue, qui permet à 
chaque individu de réaliser, dans sa personne et à diffé-
rents niveaux, le bilinguisme établi par le Statut. 

Si on l’analyse du point de vue de l’acquisition, le 
Profil parle de bilinguisme coordonné avec la deuxième 
langue, apprise principalement dans un contexte non 
familier (l’école) et précoce, acquis dès le plus bas âge, 
même s’il s’avère difficile de rapporter à une typologie 
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8	 Renzo	 titone,	 Problemi di psi-
copatologia del linguaggio. Dalla 
psicolinguistica alla glottodidattica,	
Perugia,	Guerra,	1999,	p.	116.
9	 Profil de la politique linguistique 
éducative,	 Aoste,	 Le	 Château,	
2008,	p.	47.
10	 Ibid.	p.	45.

unique des parcours d’acquisition scolaires et extrasco-
laires divers par rapport à la qualité et à la quantité de 
l’exposition à la langue cible. Selon les auteurs du Profil, 
la situation valdôtaine semble correspondre à la défini-
tion proposée par Renzo titONe 8 de bilinguisme précoce 
éducatif: la deuxième langue est apprise entre l’âge de 6 à 
10 ans, dans un contexte scolaire. 

Toujours selon les auteurs du Profil de la politique 
linguistique éducative de la Vallée d’Aoste, si l’on consi-
dère les paramètres de dominance et de compétence de 
répertoire, la situation majoritaire valdôtaine peut être 
définie en même temps comme bilinguisme avec domi-
nante (selon lequel l’une des deux langues, dans notre 
cas l’italien, atteint une compétence majeure) et comme 
bilinguisme subordonné (dans lequel la deuxième langue 
n’est pas apprise directement, mais par l’intermédiaire de 
la première). Dans ces cas, les résultats en terme de com-
pétence constatent presque toujours un niveau inférieur 
de la L2, du moins pour ce qui est de la maîtrise de la 
gamme complète des variétés (à partir du niveau formel 
jusqu’au niveau familier) ou de l’efficacité globale de la 
communication 9.

La notion de bilinguisme institutionnel se prête à dé-
crire, de manière générale et en guise de conclusion, les 
politiques linguistiques de la région qui déclare deux, 
voire trois, langues officielles à la base de son fonction-
nement. Ce bilinguisme se réalise dans les faits de ma-
nière diverse: il peut s’accommoder à la limite de l’uni-
linguisme des individus car on peut vivre et travailler 
en Vallée d’Aoste sans connaître le français; l’usage du 
français se limite souvent à des circonstances très pré-
cises de communication (en contexte scolaire ou dans les 
contacts avec l’administration) et l’usage exclusif de l’une 
des langues, l’italien, est accepté; la connaissance des lan-
gues impliquées, mais surtout leur usage généralisé, ne 
sont pas impératifs. 

Les compétences attendues en français

Le Profil a mis en évidence le fait que “la marginalisa-
tion fonctionnelle du français n’a pas été accompagnée, 
en Vallée d’Aoste, par une marginalisation parallèle en 
terme de prestige” 10. Le français, par sa position de lan-
gue officielle et de langue maternelle d’une partie de la 
population qui tient à son maintien et à sa sauvegarde, 
continue de bénéficier d’un statut privilégié par rapport 
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09aux autres langues présentes sur le territoire. Il suffit de 
penser qu’au niveau politique le discours sur l’identité et 
la spécificité culturelle de la région se fait en cette langue, 
qui garde une valeur mythique forte pour une large par-
tie de la communauté. Son utilisation dans les contacts 
sociaux quotidiens est souvent perçue comme un signe 
ostentatoire d’adhésion aux principes des mouvements 
politiques autonomistes. 

Par ailleurs, la maîtrise de cette langue est considé-
rée comme indice d’une bonne préparation culturelle, sa 
connaissance ouvre les portes du monde francophone 
et élargit les possibilités de travail et d’étude. Il suffit de 
penser au double diplôme ouvert, depuis 2003, à la fa-
culté de Langues et de Communication de l’Université de 
la Vallée d’Aoste en collaboration avec le département de 
Langues Étrangères Appliquées de l’UFR (Unité de For-
mation et de Recherche) – Lettres, Langues et Sciences 
Humaines de l’Université de Savoie – qui offre la possi-
bilité d’acquérir une double compétence linguistique et 
technique, ainsi qu’une bonne préparation dans les do-
maines économique et juridique des deux pays. 

Comme nous l’avons évoqué plus haut, le déplace-
ment du bilinguisme sur le plan individuel pourrait être 
alors à l’origine de deux phénomènes parallèles et op-
posés qui se répercutent sur l’enseignement et l’appren-
tissage de cette langue. D’une part, on assiste à une su-
révaluation des aspects linguistiques qui se concrétise 
souvent par le mythe du bilingue parfait, c’est-à-dire de 
celui qui maîtrise parfaitement à tous les niveaux fonc-
tionnels les deux codes (deux fois l’unilinguisme) et qui 
est lié à des comportements de purisme linguistique vis-
à-vis de la langue cible (le français). D’autre part, comme 
le soulignent les auteurs du Profil, on remarque un senti-
ment diffusé d’insécurité, la perception d’un manque de 
spontanéité et d’un caractère artificiel dans la maîtrise de 
la langue française surtout aux niveaux de la formalité 
moyenne et basse.

L’épreuve de français de fin de second cycle

À partir de l’année scolaire 1998/99, l’ancien examen 
d’État est remplacé, à l’échelon national, par un nouveau 
modèle où toutes les disciplines étudiées sont représen-
tées. Il s’agit d’un examen pluridisciplinaire qui vise à 
évaluer la capacité du candidat à établir des liens entre 
compétences et connaissances diverses. Sur le territoire 
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0 italien, l’examen se fonde sur trois épreuves écrites et une 

épreuve orale portant sur toutes les disciplines. Le mi-
nistère de l’éducation élabore les sujets de deux épreuves 
écrites: l’épreuve d’italien et une épreuve portant sur une 
discipline propre à la filière; par exemple, le grec ou le la-
tin dans les lycées classiques, les mathématiques dans les 
lycées scientifiques. La troisième épreuve, élaborée par le 
jury, porte sur différentes disciplines traitées au cours de 
l’année scolaire et propres à chaque filière. 

En Vallée d’Aoste, une épreuve écrite de français 
s’ajoute aux trois épreuves prévues à l’échelon national. 
Cette quatrième épreuve vérifie la maîtrise de l’expres-
sion et les capacités logiques, linguistiques et critiques 
des candidats, tout en favorisant la libre expression de la 
créativité de la personne. La typologie ainsi que les mo-
dalités de l’épreuve sont définies chaque année par un 
arrêté de l’Assesseur de l’éducation et de la culture de la 
Vallée d’Aoste.

À compter de l’année scolaire 2002/03, l’épreuve suit 
l’évolution et l’organisation de la première épreuve d’ita-
lien de l’examen d’État, dont elle se rapproche et dans la 
forme et dans le contenu, car dans l’esprit d’une écono-
mie cognitive il a été décidé de concevoir des épreuves 
semblables pour l’italien et le français, identiques pour 
toutes les filières. Pour favoriser l’organisation d’un tra-
vail commun, les professeurs d’italien et de français ont 
participé à des formations conjointes. 

Pour l’évaluation, la note de l’épreuve écrite de langue 
française concourt à 50% avec celle de l’épreuve d’italien. 
Parallèlement, les résultats des deux épreuves de français, 
écrite et orale, donnent lieu à une attestation de réussite, 
avec mention de la note obtenue.

Les épreuves écrites de français sont au nombre de 
trois:

– Rédaction / dissertation – le candidat doit composer 
une réflexion personnelle et argumentée à partir d’une 
problématique et appuyer son développement sur les élé-
ments du programme, sur ses lectures et sa culture per-
sonnelle; 

– Analyse / production – le candidat doit lire et analy-
ser un corpus de trois documents: un texte littéraire, un 
texte d’actualité et un document iconographique (image, 
photo, tableau, …). Il doit restituer le résultat de son ana-
lyse dans un texte de 450 mots minimum;

– Analyse littéraire – le candidat doit examiner un 
texte littéraire en suivant trois étapes successives qui pré-
voient la compréhension, l’analyse et l’interprétation.
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11	 Isabel	 capron-puozzo,	 “Une	
évaluation	 respectueuse”,	 L’école 
valdôtaine,	 n.	 81,	 août	 2009,	 pp.	
44-46.
12	 Profil de la politique linguistique 
éducative,	cit.,	p.	 59.

Les aspects critiques du dispositif

Au vu des remarques précédentes, l’épreuve telle 
qu’elle est conçue à l’heure actuelle montre ses limites 
et les enseignants, à l’occasion de cours de formation, 
ont manifesté des difficultés qui apparaissent justifiées 
et compréhensibles. Au point de vue du format, le choix 
de prévoir des épreuves communes à toutes les filières, 
calquées sur les épreuves de langue italienne, ne prend 
pas en compte:

– les compétences asymétriques dans les deux langues 
chez la majorité des élèves, car entre l’affirmation du bi-
linguisme comme caractéristique fondamentale de la ré-
gion et le traitement des deux langues, française et ita-
lienne, sur un pied d’égalité dans le contexte scolaire, il 
apparaît nettement que, dans le cursus scolaire d’un élève 
du primaire au secondaire, la part effective de l’usage du 
français dans les activités scolaires et disciplinaires est 
inégale et diminue fortement au lycée;

– les compétences diversifiées des élèves selon les fi-
lières: certains enseignants affirment que l’épreuve com-
mune à toutes les séries pénalise les élèves des cursus 
professionnels et techniques 11;

– les compétences acquises dans l’utilisation de la 
langue pour des tâches liées aux disciplines non linguis-
tiques. 

Les auteurs du Profil, d’ailleurs, indiquent clairement 
que des épreuves diversifiées ne mettraient nullement en 
cause “le principe d’égalité de traitement entre les deux 
langues inscrit dans le Statut spécial […]. Il s’agit de dis-
tinguer égalité de traitement et identité dans les attentes 
et les exigences” 12.

Au point de vue de l’accompagnement du dispositif les 
mesures prises, à savoir des formations conjointes d’ensei-
gnants d’italien et de français, la collection des épreuves 
d’évaluation continue prévues au cours de l’année sco-
laire, la publication des textes ayant reçu les meilleures 
notes à l’examen, n’ont pas encore fait l’objet d’une syn-
thèse et d’une restitution, ce qui explique la disparité des 
évaluations qui varient d’un établissement à l’autre, voire 
d’un enseignant à l’autre, et du poids accordé aux diffé-
rents paramètres pris en considération qui, en plus, ne 
sont pas les mêmes pour tous les enseignants. Il en est de 
même pour le niveau palier qui varie énormément d’une 
filière à l’autre. Si d’un côté, cette démarche permettrait 
de contrecarrer les différences de compétences et de ne 
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13	 Comité	Scientifique	pour	l’édu-
cation	bilingue	à	l’école	secondaire	
du	deuxième	degré,	Rapport final,	
Aoste,	 1998.	 Document	 dactylo-
graphié	repérable	sur	le	site	www.
irre-vda.org.

pas pénaliser les élèves les plus faibles, de l’autre elle fra-
gilise tout le système qui manque d’objectivité. 

C’est surtout au niveau de la certification et de la re-
connaissance des résultats au-delà de la région que cette 
épreuve montre ses limites. Le flou quant à l’élaboration 
des épreuves et à leur évaluation ne permet pas de résul-
tats stables, censés être reconnus à l’échelon national et 
international, et ne permet pas, non plus, de valoriser les 
réussites individuelles et d’offrir à ses détenteurs des op-
portunités de mobilité personnelle. Le projet d’un groupe 
de travail, mis en place dans les années 2003-2004 par 
l’Assessorat de l’éducation et de la culture, de faire passer 
à tous les lycéens de la Vallée d’Aoste les diplômes du 
DELF et du DALF n’a pas abouti pour des raisons éco-
nomiques et administratives. D’autant plus que les certi-
fications externes et les certifications internationales ne 
permettent pas d’évaluer de façon exhaustive l’ensemble 
des compétences dont le curriculum bi / plurilingue assu-
rerait la maîtrise. 

L’accord entre le Gouvernement de la République ita-
lienne et le Gouvernement de la République française, si-
gné à Rome le 24 avril 2009, offrira aux élèves la possibi-
lité, à compter de 2011, de décrocher un double diplôme 
franco-italien, reconnu dans les deux pays, appelé ESA-
BAC (ESAme di Stato-BACcalauréat). On pourra saisir 
cette opportunité pour relancer la réflexion à propos de 
l’épreuve écrite de français et de la question plus large de 
l’évaluation des compétences en langues dans l’ensemble 
du cursus. De plus, une telle évaluation ne se limitera 
pas aux seules compétences linguistiques et culturelles, 
mais intégrera les apports des apprentissages non lin-
guistiques à la formation générale des élèves, notamment 
grâce à l’enseignement bilingue de l’histoire. 

Dans ce sens, le Rapport final du Comité scientifique 
pour l’éducation bilingue à l’école secondaire du deu-
xième degré 13 proposait que, quel que soit le niveau 
de compétences des élèves à la fin du cycle, tous soient 
capables de présenter dans une langue un commentaire 
à partir d’un ensemble bilingue ou plurilingue de docu-
ments; prendre des notes dans une langue à l’audition 
d’un document sonore dans cette même langue ou dans 
une autre; construire une définition élaborée à partir de 
documents bilingues ou plurilingues; avoir un échange 
en face à face, soit spécialisé, soit conversationnel, avec 
un locuteur lui-même bilingue ou monolingue. 

Selon les auteurs du Profil de la politique linguistique, 
l’évaluation d’acquis en langues
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14	 Profil de la politique linguistique 
éducative,	cit.,	p.	52.
15	 Relier les examens de langues 
au Cadre européen commun de 
référence pour les langues: Ap- 
prendre, enseigner, évaluer	(CECR),	
Manuel,	 Avant-projet,	 Conseil	 de	
l’Europe,	 Division	 des	 politiques	
linguistiques,	 2003.	 Version	 finale	
(en	 anglais	 uniquement),	 janvier	
2009,	 en	 ligne  http://www.coe.
int/t /dg4/ l inguist ic/manuel1_
fr.asp#P20_2521.

doit être conçue comme une série de mesures dans le 
cadre d’un continuum et non pas dans la perspective 
du taux de réussite (ou d’échec) à des épreuves ou des 
tests construits selon des exigences posées a priori. Les 
outils utilisés, construits en référence aux échelles de 
compétences du CECR, doivent pouvoir rendre compte 
des compétences éventuellement différentes dans les di-
verses activités langagières. 14

Du côté des enseignants: stratégies et outils

L’un des aspects critiques mis en évidence plus haut 
est la difficulté à évaluer des épreuves uniques pour 
toutes les filières. L’étude menée en 2005-2006, par une 
équipe de l’Assessorat de l’éducation et de la culture val-
dôtain, sur la base d’une version expérimentale du ma-
nuel pour relier les examens de langues au Cadre européen 
commun de référence pour les langues (CECR) 15, publié 
par la Division des Politiques linguistiques du Conseil 
de l’Europe, a permis de fixer des points de repère pour 
les enseignants. Le manuel se propose d’aider les États 
membres et les producteurs d’examens au niveau natio-
nal ou international à mettre en relation leurs certificats 
et leurs diplômes avec le CECR à travers des démarches 
transparentes et concrètes. En Vallée d’Aoste, son appli-
cation aux épreuves de français de fin de cycle secon-
daire est apparue, dès le début, comme une voie possible 
permettant de garantir une plus grande intelligibilité à 
l’attestation qui est décernée aux élèves et d’en favoriser 
la reconnaissance même en dehors de la région. L’accom-
pagnement du projet et la validation des outils ont été 
assurés par Claude sPriNGer, à l’époque directeur du dé-
partement de Linguistique Appliquée et de la Didactique 
des Langues à l’Université Marc Bloch de Strasbourg et 
actuellement professeur à l’Université de Provence. 

Des productions écrites ont été sélectionnées à l’occa-
sion de l’examen d’État 2006, selon un protocole de col-
lection des épreuves. Les enseignants, membres de jury 
d’examen d’État, devaient choisir trois exemples signifi-
catifs de devoirs d’élèves (l’un jugé bon, l’autre moyen 
et le troisième estimé insuffisant) pour chaque typologie 
d’épreuve. Une première phase d’expérimentation, avec 
un groupe restreint d’enseignants et un nombre réduit 
d’épreuves, avait permis de montrer qu’il était possible 
d’attribuer quatre niveaux du CECR (B1, B2, C1, C2), le 
niveau palier étant B1. Le travail de mise en relation des 
épreuves a montré que les élèves des filières profession-
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16	 Isabel	puozzo-capron,	“L’erreur,
un	 outil	 d’apprentisage	 en	 con-	
texte	plurilingue.	Le	cas	de	la	Vallée	
d’Aoste”,	 Synergies,	 n.	 6,	 2009,	
pp.	79-86,	p.	82.

nelles et techniques peuvent réussir les épreuves princi-
palement au niveau indépendant (B) du CECR, mais rien 
n’empêche les bons élèves d’aller au-delà et de produire 
des textes d’un niveau plus élevé. Si l’on se positionne donc 
sur le plan d’une évaluation par niveaux et non pas par 
rapport à une norme, les filières techniques et profession-
nelles ne seraient pas pénalisées par l’épreuve commune. 

Une évaluation par niveaux de maîtrise demande aussi 
de revoir les pratiques pédagogiques de l’enseignement de 
la grammaire. Il est fréquent d’entendre des enseignants 
se plaindre du fait que leurs élèves rencontrent des diffi-
cultés grammaticales qui peuvent paraître disproportion-
nées par rapport au temps consacré à l’étude et à la pra-
tique de la langue depuis le début de leur scolarité. Dans 
son article, une doctorante de l’Université de Turin arrive 
à parler de véritable “chasse à l’horreur” 16, d’une espèce 
de harcèlement qui inhiberait l’envie de s’exprimer tant 
à l’oral qu’à l’écrit. On peut comprendre le désarroi des 
enseignants face à certaines fautes persistantes qui peu-
vent apparaître ‘fossilisées’, irrémédiables et qui semblent 
rendre leurs efforts vains, si l’on considère qu’au cours de 
leur carrière scolaire les élèves ont sans aucun doute été 
confrontés à tel ou tel point de grammaire et que, parfois, 
il suffit de leur montrer le texte où l’erreur a été soulignée 
pour qu’ils la reconnaissent et la corrigent. 

Les recherches sur l’apprentissage des langues mon-
trent que l’assimilation des règles d’une langue passe par 
des processus complexes. Ainsi, une erreur constatée 
chez un élève peut s’expliquer non par le fait que la règle 
n’a pas été apprise ou comprise, mais par le fait que, de 
façon consciente ou inconsciente, il s’est construit une 
autre règle, qu’il applique à sa façon. Si d’une part la 
proximité des deux langues de scolarisation favorise la 
compréhension et l’expression, de l’autre elle peut être 
source de malentendus (par exemple, les faux amis) et 
d’interférences. Dans ce sens, les interférences dues à 
l’interlangue de l’élève ne devraient pas être considérées 
comme des ‘horreurs’ à réprimer, mais comme la preuve 
d’un système langagier individuel en évolution continue 
qui se met en place. La référence aux niveaux du CECR 
nous permet d’aborder la question de la correction de 
l’erreur sous un regard différent de celui qu’on lui porte 
traditionnellement. L’analyse de l’erreur permet à l’ensei-
gnant de découvrir le cheminement qu’a suivi l’élève et 
de mettre en évidence non seulement la faiblesse qui a 
causé l’erreur, mais aussi le raisonnement, plus ou moins 
conscient, qui se cache derrière. Au cours de leur sco-
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15larité, les élèves ont développé des stratégies, des com-
pétences et une capacité de réflexion sur la langue qui 
leur permettent de remettre en discussion leur système 
intermédiaire et de le faire évoluer.  

Il ne suffit plus de souligner et signaler les erreurs, 
notamment celles que l’on considère hâtivement comme 
des interférences de la langue italienne, pour qu’elles dis-
paraissent. Prenons l’exemple de l’emploi des pronoms 
relatifs qui et que. Résoudre le problème en disant que 
les élèves utilisent que parce qu’en italien on n’a qu’une 
seule forme, che, sans prendre en considération le sys-
tème des relatives et leur rôle (déterminer, caractériser, 
préciser, expliquer, définir), est réductif. Il s’agit, en fait, 
d’un problème complexe et seulement une analyse fine 
permet à l’élève de formuler de nouvelles hypothèses et 
d’affiner la règle qu’il s’est bâtie. L’enseignant devrait alors 
se demander: est-ce une erreur récurrente? apparaît-elle 
ailleurs dans le / les texte / s? l’élève, utilise-t-il les pro-
noms relatifs de manière correcte ailleurs dans le texte? 
Cette analyse permettrait de découvrir d’autres causes 
que celle, à première vue rassurante, de l’interférence de 
l’italien. Si l’on questionne les élèves, on découvre que 
pour certains, on utilise que pour les choses et qui pour 
les personnes (généralisation du système des pronoms 
interrogatifs); d’autres utilisent qu’ devant un verbe qui 
commence par voyelle, parce qu’ils pensent que qui peut 
s’élider (généralisation des règles d’élision de e devant 
voyelle); d’autres encore généralisent la règle qui = sujet, 
que = c.o.d. dans les cas où que est conjonction et le pro-
nom personnel sujet est il:

* Il me semble qui s’appelle Paul
* Je vous annonce qui sera mieux que…

Dans d’autres cas, les écarts à la norme sont tellement 
fréquents et répandus chez les enseignants de langue aus-
si que l’on pourrait se demander s’il ne s’agit pas là d’une 
variété régionale. C’est le cas, par exemple, de l’emploi 
de la préposition de à la place de la préposition à après le 
verbe chercher suivi d’un infinitif, l’interférence de l’ita-
lien et, le cas échéant, du francoprovençal étant à l’origine 
de cette forme. Un autre exemple est l’utilisation de soit... 
soit (sia... sia en italien) pour traduire l’idée d’inclusion 
et… et, tandis qu’en français standard soit... soit marque 
une alternative (= ou... ou). Si dans le premier exemple 
l’erreur n’entraîne pas d’incompréhension chez d’autres 
locuteurs francophones et, à la limite, pourrait passer ina-

______________ 
 

Ponti / Ponts - Langues Littératures Civilisations des Pays Francophones 
10/2010 Hantises 

www.ledonline.it/ponts/



Ga
br

ie
lla

 V
er

ne
tt

o 
• 

11
6

17	 Véronique	 castellotti,	 La lan-
gue maternelle en classe étran-
gère,	 Paris,	Clé	 international	 (“Di-
dactique	des	langues	étrangères”),	
2007,	p.	76.
18	 Claude	 springer,	 “Les	 dyna-
miques	bilingues	à	l’école”,	L’école 
valdôtaine,	n.	79,	supplément,	dé-
cembre	2008,	p.	46.
19	 Geneviève	 zarate	 définit	 le	
capital	 linguistique	 plurilingue	
comme:	“un	capital	d’expériences	
spécifiques	 reposant	 sur	 une	 ex-
périence	 vécue	 de	 la	 relation	 à	
l’étranger”,	 in	 Geneviève zarate,	
“Pour	 l’amour	 de	 la	 France:	 la	
constitution	 d’un	 capital	 pluricul-
turel	 en	 contexte	 familial”,	 Les 
situations plurilingues et leurs en-
jeux,	Paris,	L’Harmattan,	1997,	pp.	
25-34.

perçue à l’oral, dans le deuxième cas elle pourrait engen- 
drer des malentendus en dehors du contexte valdôtain. 

Si l’on se situe sur le plan lexical, à des niveaux avan-
cés de maîtrise de la langue, les maladresses, les tour-
nures fautives, les interférences des autres langues qui 
constituent le répertoire de l’élève acquièrent une valeur 
et une saveur particulières. Véronique CastellOtti in-
dique que: “les marques transcodiques ne relèvent plus 
d’effets de compensation mais deviennent les indices 
d’un parler bilingue en devenir” 17. Dans son article “Les 
dynamiques bilingues à l’école”, consacré à l’analyse de 
textes rédigés à l’occasion de l’examen de fin de second 
cycle, Claude sPriNGer souligne la richesse culturelle bi-
lingue de ces productions et affirme que:

Si l’on souhaite s’inscrire dans l’optique de valorisation 
proposée par le CECR, il serait important de mettre en 
valeur cette dynamique stylistique (une licence stylis-
tique bilingue?), comme on le fait d’ailleurs pour les 
petits enfants qui jouent avec le langage et fabriquent 
des expressions imagées dont les parents sont friands et 
fiers. […] La didactique plurilingue se doit de valoriser 
les pratiques plurilittératiées [sic] (Moore, 2005), d’en-
courager cette dynamique plurilingue afin de positiver 
l’identité valdôtaine. 18 

C’est aux enseignants d’aider les élèves à prendre en 
compte le fait que la langue est un phénomène social et à 
les sensibiliser aux variations linguistiques dans le cadre 
de la francophonie, mais aussi à la nécessité de s’appro-
prier une langue commune aux locuteurs du français et 
de l’adapter au type de discours, à la nature de la tâche 
et à la situation de communication. La réflexion sur la 
langue et l’assimilation de ses règles de fonctionnement 
devraient aboutir à une capacité développée de son utili-
sation en fonction d’un niveau d’exigence. Les personnes 
qui disposent d’un capital linguistique plurilingue 19 et 
pluriculturel utilisent les langues et les ressources cultu-
relles qui sont à leur disposition pour des besoins de 
communication précis et différenciés, dans des contextes 
sociaux spécifiques. 

La connaissance des règles ne sert pas seulement 
à faire des phrases grammaticalement correctes, mais 
plutôt à pouvoir dire ou écrire ce que l’on veut expri-
mer en fonction d’un interlocuteur réel; la composante 
linguistique, qui a trait aux savoirs et savoir-faire rela- 
tifs au lexique, à la syntaxe et à la phonologie, n’est 
que l’un des aspects qui entrent en jeu. Le CECR met 
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17en évidence aussi la composante sociolinguistique, qui 
concerne les traits relatifs à l’usage de la langue (mar-
queurs de relations sociales, règles de politesse, expres-
sions de la sagesse populaire, dialectes et accents) et la 
composante pragmatique, qui renvoie à l’approche ac-
tionnelle et au choix de stratégies discursives pour at-
teindre un but précis (organiser, adapter, structurer le 
discours). 

On pourrait envisager, alors, une correction selon 
des niveaux de compétence, tout en sachant que plus on 
progresse dans la maîtrise d’une langue, plus on prend 
de risques et plus on s’éloigne de structures stéréotypées 
mémorisées. On peut répertorier ces niveaux de la ma-
nière suivante:

– au niveau élémentaire (A), l’élève recourt à des struc-
tures syntaxiques et à de formes grammaticales simples 
qui appartiennent à un répertoire mémorisé; la correction 
devrait porter sur les erreurs les plus grossières, celles qui 
nuisent ou empêchent la communication et qui peuvent 
être à l’origine de malentendus;

– au niveau indépendant (B), l’élève utilise de fa-
çon assez exacte un répertoire de structures courantes 
et commence à exercer un contrôle grammatical sur sa 
production et à savoir s’auto-corriger; l’intervention de 
l’enseignant pourrait concerner les déviations les plus 
fréquentes, les erreurs commises par un seul élève (cor-
rection individualisée) ou bien les erreurs communes 
d’un groupe d’élèves (correction collective); 

– au niveau expérimenté (C), les erreurs sont rares et 
concernent surtout les registres de langues, les nuances 
fines de sens, les expressions idiomatiques; la correction 
porterait sur les erreurs qui provoquent des incompré-
hensions chez d’autres locuteurs francophones, et, le cas 
échéant, des réactions négatives. 

Pour une correction qui prenne aussi en considération 
le format et la typologie de l’épreuve (composante prag-
matique), les enseignants pourraient utiliser des grilles 
adaptées au niveau de maîtrise de la typologie textuelle 
de l’élève et faire évoluer ces grilles en fonction des ac-
quis des élèves. Dans ce cas aussi, nous pouvons esquis-
ser une progression pour l’épreuve d’analyse-production, 
qui prévoit l’utilisation de documents-sources, que l’on 
résumerait ainsi:

– à un niveau A, l’élève peut repérer des informations 
essentielles et factuelles mais sans expliciter ou définir la 
thématique, le texte est un collage de citations;
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20	 Gabriella	 vernetto	 (dir.),	 Vali-
dation des compétences linguis-
tiques sur la base du CECR,	Aoste,	
Assessorat	de	 l’éducation	et	de	 la	
culture,	2007,	polycopié.

– à un niveau B, l’élève est capable de reformuler les 
arguments proposés dans les documents, d’amorcer une 
argumentation et d’utiliser des articulateurs pour lier les 
parties de son texte;

– à un niveau C, l’élève est capable d’exprimer son 
opinion personnelle et de faire preuve de créativité et de 
capacité d’argumentation. 

Nous reproduisons en annexe, à titre d’exemple, la 
grille, élaborée dans le cadre du projet-pilote Validation 
des compétences linguistiques sur la base du CECR 20 de 
l’Assessorat de l’éducation et de la culture de la Vallée 
d’Aoste, qui permet de caler l’épreuve d’analyse-produc-
tion sur les niveaux du CECR. Grâce à ce projet-pilote, 
il a été possible de définir aussi un corpus de textes pour 
toutes les typologies pouvant servir de modèles pour un 
niveau donné. Pour chacune des productions, les ensei-
gnants expérimentateurs ont procédé individuellement 
à l’attribution d’un niveau. Au cours de réunions de 
groupe, ces résultats ont fait l’objet d’un débat animé et 
approfondi qui a permis une mise en commun des éva-
luations individuelles et l’attribution d’un niveau partagé 
et justifié. Ces productions, réunies dans un ouvrage en 
phase de publication, sont significatives d’un niveau at-
tribué et sont accompagnées de commentaires le légiti-
mant. Il s’agira d’un outil supplémentaire permettant aux 
enseignants de changer de perspectives et de privilégier 
une évaluation positive et par niveaux de compétence. 

Du côté des élèves: de l’auto-évaluation au travail 
individualisé 

Les apprenants eux-mêmes ont besoin de savoir com-
ment ils progressent et comment ils peuvent améliorer 
leurs résultats, mais aussi, peut-être, de contrecarrer les 
effets potentiellement démotivants d’une évaluation né-
gative et de se situer dans un contexte de mise en va-
leur des acquis. Les principes, les objectifs et la structure 
du Portfolio Européen des langues (PEL) sembleraient 
donner une réponse adaptée à ces questions. Par sa fonc-
tion de présentation, cet outil témoigne de l’itinéraire 
d’apprentissage et des compétences de son propriétaire 
dans différentes langues, et ceci d’une manière transpa-
rente sur le plan international par la relation aux six ni-
veaux du CECR. Il consigne aussi ses contacts significa-
tifs avec d’autres cultures, ses expériences personnelles 
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21	 Modèle	 n.	 101/2009.	 Deux	
autres	 modèles	 pour	 le	 primaire	
et	 le	 secondaire	du	premier	degré	
sont	en	phase	de	validation.

langagières et interculturelles, telles que des échanges de 
classe, des stages et des séjours à l’étranger, ainsi que des 
témoignages concrets de ses compétences en langues, des 
échantillons de productions qui complètent les connais-
sances officiellement sanctionnées par des diplômes ou 
autres certifications. Par sa fonction pédagogique, il vise 
à développer l’autonomie de l’élève et sa capacité à s’au-
toévaluer, il stimule sa réflexion sur ses expériences in-
terculturelles et éducatives, et le pousse à devenir plus 
conscient de son propre processus d’apprentissage des 
langues (manières d’apprendre, stratégies à utiliser, res-
sources à exploiter). 

Dans le cas qui nous intéresse, le PEL permet de:
– rassembler diverses informations qui dressent le 

profil individuel de l’élève par rapport à un niveau donné 
et de manière positive pour toutes les langues de son ré-
pertoire;

– rendre l’élève de plus en plus autonome à travers un 
travail sur les stratégies d’apprentissage et par le biais de 
l’auto-évaluation;

– collecter des échantillons de performance au fil du 
temps qui attestent de l’évolution dans l’emploi de la lan-
gue et mettent en valeur le processus suivi et le parcours 
accompli.

Suite à la signature d’un protocole de collaboration 
avec le Haut-Adige, la Vallée d’Aoste a participé à l’élabo-
ration et à l’expérimentation d’un modèle de PEL en cinq 
langues (allemand, italien, ladin, français, anglais), pour 
les élèves de 14 à 19 ans, qui a été validé en 2009 21. Ce 
modèle de Portfolio Européen des Langues pour le lycée 
met l’accent notamment sur les stratégies d’apprentissage 
et la compétence de médiation. À titre d’exemple, nous 
proposons en annexe la page consacrée à la médiation: 
les activités prévues amènent les élèves à réfléchir à cette 
notion à l’aide d’études de cas liés à leur contexte de vie 
scolaire et extrascolaire. La réflexion porte aussi sur l’im-
portance des filtres linguistiques et culturels qui empê-
chent la compréhension quand on passe d’une langue à 
l’autre et d’une culture à l’autre.

Le PEL prône aussi une évaluation positive qui mette 
en évidence principalement ce que l’élève sait faire et qui 
propose des stratégies de progression dans l’apprentis-
sage de la langue. Son utilisation comporte, de la part de 
l’enseignant, la mise en place de méthodologies et d’ou-
tils adaptés à ces principes. Il s’avère capital d’expliciter 
les critères d’évaluation et de prévoir des activités qui ai-
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22	 Gabriella	vernetto	(dir.),	Valida-
tion des compétences linguistiques 
sur la base du CECR,	cit.

dent les élèves à s’approprier ces critères à travers un pro-
cessus d’élaboration progressive et conjointe (enseignant 
– groupe d’élèves). Il ne suffit pas de donner une liste 
de critères pour que les élèves se les approprient et les 
appliquent aux textes qu’ils rédigent. Les méthodes pour 
amener les élèves à se forger leur jugement personnel et 
à établir des critères sont nombreuses et bien connues: 
on peut partir des stratégies que les élèves connaissent et 
mettent déjà en pratique ou analyser un corpus de textes, 
rédigés par d’autres élèves, et repérer ce qui marche et ce 
qui ne marche pas; on peut demander aux élèves d’écrire 
un texte et lister par la suite ce qui a posé problème ou 
échanger les copies et demander de mettre en évidence 
les points faibles et les points forts de chaque copie. Ces 
listes devraient étaler non seulement les procédures à 
mettre en œuvre pour réaliser une tâche (ce qu’il faut 
faire pour …), mais aussi les conditions de réussite (c’est 
réussi si…) qui donnent des indications sur la qualité 
du travail à accomplir. Dans une rédaction-dissertation, 
par exemple, il ne suffit pas de rédiger une introduction, 
il faut qu’elle pose le sujet et présente la problématique 
pour qu’elle soit efficace. 

Dans le cas d’épreuves d’examen de fin de cycle, il 
faudrait amener les élèves à s’approprier les critères com-
muns et partagés, définis en amont, qui seront également 
appliqués par les jurys. Dans le cadre du projet-pilote Va-
lidation des compétences linguistiques sur la base du CECR, 
le groupe d’enseignants-expérimentateurs avait défini 
des critères de qualité pour les trois typologies de texte. 
Par exemple, l’analyse-production 

doit répondre aux critères de qualité suivants: éviter le 
collage à partir des textes supports et la paraphrase; uti-
liser tous les documents; établir une confrontation entre 
les documents proposés; appuyer les remarques sur des 
exemples tirés des documents et des connaissances per-
sonnelles; choisir des citations appropriées qui s’accom-
pagnent de la référence précise au texte (œuvre, auteur, 
vers, …). 22

Sur la base de ce travail, la correction de l’enseignant 
se devra de mettre en valeur les acquis (utiliser des cou-
leurs différentes pour mettre en évidence les points forts 
et les points faibles, faire des listes où il indique ce qui a 
bien marché et ce qui pose encore problème) et de pro-
poser des activités individualisées: reformulation de pas-
sages peu clairs, correction d’erreurs simplement mises 
en évidence, exercices individuels de fixation d’une dif-
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23	 François	 grosjean,	 “Le	 bilin-
guisme	 et	 le	 biculturalisme:	 essai	
de	 définition”,	 Travaux Neuchâte-
lois de Linguistique	 (TRANEL),	 n.	
19,	1993,	p.	31.
24	 Je	 remercie	 Viviane	 Duc,	 Piero	
Floris	 et	 Vito	 specchi	 pour	 leurs	
conseils	et	leur	travail	de	relecture.	

ficulté grammaticale, fiches où les élèves indiquent leurs 
priorités par rapport à un critère donné ou à une diffi-
culté langagière. 

Conclusions

Ces quelques éléments de réflexions ne sont certai-
nement pas à même de clore le débat ou de rassurer les 
enseignants quant à leurs méthodes de correction ou 
les élèves pour ce qui est de la maîtrise des formats des 
épreuves d’examen. Une question cruciale pour les ensei-
gnants qui œuvrent dans un système d’éducation bi / plu-
rilingue reste ouverte: où faut-il mettre la barre entre l’ex-
pression de l’identité bilingue et la maîtrise lacunaire de 
la langue? La personne bi / plurilingue “combine et syn-
thétise des traits de chacune des deux cultures et c’est cet 
aspect de synthèse qui reflète sans doute le mieux l’être 
biculturel” 23. Chez le jeune bilingue le mélange d’élé-
ments lexicaux ou syntaxiques issus des deux langues, 
pour combler des lacunes dans un code ou pour satisfaire 
aux besoins de la communication, se fait tout naturelle-
ment. Cependant, ces interférences se réduisent rapide-
ment et l’enfant prend conscience du fait qu’il manipule 
deux codes différents et qu’il exerce une régulation sur sa 
production en fonction de l’interlocuteur, de la tâche et 
du contexte. Dans un système d’éducation bi / plurilingue 
comment peut-on aider les élèves à exercer cette régula-
tion? Les enseignants sont les acteurs principaux de cette 
dynamique, mais pas les seuls, car les enjeux se situent 
essentiellement au niveau des politiques linguistiques 
éducatives ainsi que des mesures de généralisation des 
acquis théoriques et d’accompagnement de cette généra-
lisation 24. 
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25	 Les	 descripteurs	 ont	 été	 éla-
borés	 à	 partir	 des	 sous-échelles	
“Compréhension	 générale	 de	
l’écrit”	 (p.	 57),	 “Lire	 pour	 s’infor-
mer	et	discuter”	(p.	58),	“Lire	pour	
s’orienter”	 (p.	58),	“Essais	 et	 rap-
ports”	 (p.	 51),	 “Traiter	 un	 texte”	
(p.	 77):	 cf.	 Cadre européen com-
mun de référence pour les langues: 
Apprendre, enseigner, évaluer,	Pa-
ris,	Didier	Hatier,	2001.

ANNEXES

Tableau 1 - Descripteurs pour l’exploitation des documents-
sources 25

C2 Peut comprendre et interpréter de façon critique presque 
toute forme d’écrit, y compris des textes (littéraires ou non) 
abstraits et structurellement complexes et peut recomposer 
les idées essentielles tirées des documents et de ses propres 
connaissances dans un texte unique qui pose une problé-
matique et la développe de manière claire et fluide. 

C1 Peut comprendre une gamme étendue de textes longs et 
complexes et identifier des points de détail fins et peut 
intégrer dans un texte unique les idées essentielles tirées 
des documents et de ses propres connaissances, de manière 
structurée et à l’aide d’arguments secondaires, de justifica-
tions et d’exemples pertinents.

B2+ Peut obtenir renseignements, idées et opinions de sources 
hautement spécialisées dans son domaine et hors de son 
domaine à condition de se référer à un dictionnaire de 
temps en temps pour vérifier la compréhension et peut in-
tégrer les idées essentielles tirées des documents et de ses 
propres connaissances dans un texte unique qui développe 
une argumentation de façon méthodique en soulignant de 
manière appropriée les points importants et les détails per-
tinents qui viennent l’appuyer.

B2 Peut comprendre des documents sur des problèmes 
contemporains et dans lesquels les auteurs adoptent une 
position ou un point de vue particulier et peut résumer les 
idées essentielles tirées des documents et de ses propres 
connaissances dans un texte unique qui développe une ar-
gumentation, en apportant des justifications pour ou contre 
un point de vue particulier et en expliquant les avantages et 
les inconvénients de différentes options. 

B1+ Peut réunir des informations provenant de différentes par-
ties d’un texte ou de textes différents et identifier les prin-
cipales conclusions d’un texte argumentatif clairement ar-
ticulé et peut collationner les idées essentielles tirées des 
documents et de ses propres connaissances dans un texte 
unique de manière linéaire et en donnant son opinion. 

B1 Peut reconnaître les points significatifs d’un document sur 
des sujets relatifs à son domaine et à ses intérêts et peut 
paraphraser simplement de courts passages écrits en utili-
sant les mots des textes, sans élaboration personnelle des 
sources. 

A2 Pas de descripteur disponibile.

A1 Pas de descripteur disponibile.
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26	 Tiré	 de	 Portfolio Européen des 
Langues pour élèves de 14 à 19 ans,
modèle	n.	101/2009	–	Province	au-
tonome	de	Bolzano	–	Haut-Adige,	
Région	 autonome	 de	 la	 Vallée	
d’Aoste.

Tableau 2 – La médiation 26 

“Faire le médiateur” peut signifier:

– aider des personnes qui ne se comprennent pas à surmonter 
les obstacles; 

– comprendre correctement les idées ou les intentions des 
autres; 

– tenir compte des différences culturelles; 
– traduire d’une langue vers une autre;
– ...

À ces fins, tu peux utiliser, par exemple, les stratégies suivantes: 
– choisir des moyens linguistiques qui tiennent compte des per-

sonnes auxquelles l’on s’adresse; 
– choisir des formes linguistiques adaptées au contexte; 
– formuler des hypothèses sur les connaissances des personnes 

concernées; 
– tenir compte des problèmes de compréhension et les antici-

per; 
– régler les problèmes de compréhension; 
– ...

Voici quelques situations ou exemples de médiation. Si tu te 
trouvais dans l’une de ces situations, quelles stratégies adopte-
rais-tu? Écris, si tu le souhaites, tes réflexions dans ton Dossier. 

Auberge de jeunesse: un jeune touriste bolivien arrive dans notre 
région et lit dans un journal le mot ‘Bolivie’. Il veut savoir de quoi 
parle l’article. J’essaie de le lui expliquer.

Je dois écrire un article pour le journal de l’école en utilisant des 
informations en langues différentes, trouvées sur Internet. Pour 
ce faire, j’adapte les informations au niveau linguistique de mes 
lecteurs. 

Un jeune Pakistanais arrive à l’école, il ne comprend pas très 
bien nos langues. Je l’aide à comprendre le règlement de la biblio-
thèque scolaire et les modalités de prêt.

Une experte invitée à l’école a fait une conférence dans ma deu-
xième langue. Je synthétise mes notes dans ma première langue 
pour un camarade absent.

Un de mes amis a reçu en cadeau un nouveau jeu pour son ordi-
nateur. Je lis pour lui le mode d’emploi en anglais et je le traduis 
dans sa langue.

Pendant l’excursion scolaire à Barcelone, nous rencontrons des 
élèves de différents pays. J’aide l’une de mes amies à comprendre 
une conversation sur nos impressions sur la ville.

– Raconte une situation où la médiation a été couronnée de suc-
cès. Qu’est-ce-qui a été utile pour obtenir ces bons résultats? 
Quelle a été ta contribution à cette médiation? 

– Raconte une situation où la médiation n’a pas fonctionné 
et où des incompréhensions se sont produites. Analyse les 
causes de ces résultats négatifs. 
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